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et d'en assurer l'entretien, dans un esprit de réconciliation et de con-
corde nationales, en conformité avec les aspirations du peuple.

AUTRES DISPOSITIONS

ARTICLE 11

a) Les Commissions militaires mixtes bipartite et quadripartite serontchargées de déterminer immédiatement les modalités d'application
des dispositions du présent Protocole s'accordant avec leurs responsa-
bilités respectives aux termes des Articles 16 a) et 17 a) de l'Accord.
Au cas où les Commissions militaires mixtes ne pourront, dans l'ac-
complissement de leur tâche, parvenir à s'accorder sur une question
ayant trait à la remise du personnel capturé, elles devront en référer àla Commission internationale en vue de son assistance.

b) La Commission militaire mixte quadripartite devra créer, outre les
équipes prévues par le Protocole concernant le cessez-le-feu au Sud
Viet-nam et les Commissions militaires mixtes, une sous-commission
pour les personnes capturées et, selon les besoins, des équipes militai-
res mixtes traitant des personnes capturées, qui auront pour mission
d'aider la Commission dans ses travaux.

c) Dans l'intervalle de l'entrée en vigueur du cessez-le-feu et de l'entrée
en fonction de la Commission militaire mixte bipartite, les délégations
des deux parties sud-vietnamiennes à la Commission militaire mixte
quadripartite devront désigner une sous-commission provisoire et des
équipes militaires mixtes provisoires en vue de l'exécution de ses
tâches concernant le personnel civil vietnamien capturé et détenu.

d) La Commission militaire mixte quadripartite devra envoyer des équi-
pes militaires mixtes observer la remise des personnes visées aux
Articles 1 et 2 du présent Protocole en chaque lieu du Viet-nam oùaura lieu la remise de ces personnes et aux derniers lieux de détention
d'où ces personnes seront emmenées aux lieux de libération. LaCommission militaire mixte bipartite devra envoyer des équipes mili-
taires mixtes observer la remise du personnel civil vietnamien capturé
et détenu en chaque lieu du Sud Viet-nam où aura lieu la remise de
ces personnes et aux derniers lieux de détention d'où ces personnes


